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RAPPORT SUR LES DÉCLARATIONS D'INCIDENTS LIÉS AUX PESTICIDES EN 2015 

Introduction 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada est heureuse de 
présenter son Rapport sur les déclarations d’incidents liés aux pesticides en 2015. Ce rapport 
donne une vue d’ensemble des déclarations d’incidents reçues en 2015 et résume l’évaluation 
réalisée par l’ARLA concernant les déclarations d’incidents plus graves survenus au Canada. Ces 
déclarations d’incident ont été transmises par des titulaires de pesticides et d’autres sources sur 
une base volontaire. 

L’ARLA recueille les déclarations d’incidents liés à des pesticides depuis 2007. Entre 2007 et 
2015, 15 000 incidents ont été déclarés à l’ARLA. En 2015, l’Agence a reçu 2 288 déclarations 
d’incidents. Les incidents les plus fréquemment signalés étaient des incidents impliquant un 
animal domestique, suivis des incidents impliquant un être humain et l’environnement. La 
majorité des incidents étaient associés à des effets mineurs. 

À PROPOS DES INCIDENTS ET DU PROGRAMME DE DÉCLARATION DES 
INCIDENTS RELATIFS AUX PRODUITS ANTIPARASITAIRES 

Un incident lié à un pesticide désigne tout effet non voulu sur la santé des humains, celle des 
animaux domestiques ou de l’environnement à la suite d’une exposition à un pesticide. Il peut 
également s’agir d’une défectuosité de l’emballage susceptible de causer des torts aux êtres 
humains ou de les exposer aux pesticides, de la présence d’une quantité excessive de résidus 
dans un aliment ou d’effets possibles révélés par une étude scientifique indiquant l’existence 
d’un nouveau danger ou d’un risque accru.  

Au Canada, en vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux produits 
antiparasitaires, les titulaires de pesticides sont tenus de déclarer à l’ARLA de Santé Canada 
tous les incidents dont ils sont informés et mettant en cause leurs produits homologués au 
Canada. Il arrive que certains titulaires canadiens soient également titulaires d’un produit 
similaire aux États-Unis. Dans ce cas, le titulaire doit aussi déclarer les incidents graves qui sont 
survenus aux États-Unis avec ces produits (la mortalité d’êtres humains, les effets majeurs chez 
les humains et les cas de mortalité d’animaux domestiques). Ce sous-groupe de données sur les 
incidents qui se produisent aux États-Unis est utilisé par l’ARLA dans le cadre de l’examen des 
pesticides après leur mise en marché. Les professionnels de la santé, les autres ministères ou 
organismes du gouvernement et les membres de la population peuvent déclarer un incident au 
titulaire ou directement à Santé Canada en remplissant l’un des formulaires affichés sur le 
site Web de l’ARLA (Déclarer un incident lié à l’exposition à un pesticide).  

Le Programme de déclaration des incidents relatifs aux produits antiparasitaires de l’ARLA 
analyse tous les incidents pour garantir qu’il n’y a pas d’effets imprévus découlant de 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2006-260/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2006-260/index.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
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l’utilisation des pesticides homologués. Les examens exhaustifs visent en premier lieu les 
incidents dont la nature est grave, ceux qui touchent plusieurs personnes ou animaux, ou ceux 
qui révèlent un problème récurrent. En outre, lorsque l’ARLA examine un nouveau principe actif 
ou réévalue un pesticide plus ancien, une analyse complète de tous les incidents impliquant le 
pesticide à l’étude est intégrée à l’évaluation des risques.  

Les risques potentiels sont identifiés en cherchant l’information fournie dans les déclarations 
d’incident pour déceler les tendances (comme les effets répétés ou les incidents multiples liés à 
un pesticide précis), les effets graves ainsi que les effets imprévus qui ne sont pas encore 
atténués à l’aide d’énoncés figurant sur les étiquettes des produits. L’identification n’est pas en 
soi la preuve du lien causal entre un pesticide et un risque sanitaire ou environnemental, mais 
cela déclenche le besoin d’enquêter plus à fond afin de trouver un lien causal possible. L’ARLA 
évalue les renseignements en conjonction avec les données scientifiques disponibles, en utilisant 
une démarche fondée sur le poids de la preuve. C’est donc dire que plusieurs sources différentes 
d’information, comme les études scientifiques publiées et les données sur les empoisonnements, 
sont prises en compte et incorporées dans les évaluations des renseignements sur les incidents 
relatifs à un pesticide précis. Par conséquent, l’évaluation des risques est fondée sur une analyse 
approfondie des données de manière à établir si de meilleurs énoncés d’étiquette ou d’autres 
mesures d’atténuation devraient être mis en place afin de réduire davantage l’exposition au 
pesticide et de prévenir les effets nocifs. Des précisions sur l’analyse des incidents sont fournies 
à l’annexe I. 

La surveillance des incidents en vue de déceler les effets imprévus ou de modifier le profil de 
risque d’un pesticide est un processus continu au sein de l’ARLA, et elle peut comprendre la 
réévaluation des conclusions obtenues précédemment, au besoin. Dans les cas où des stratégies 
d’atténuation ont été adoptées, l’ARLA surveille les données des déclarations d’incident afin de 
déterminer si les mesures ont été efficaces pour gérer le risque connu. 

Conclusions générales en 2015 

L’ARLA a reçu 2 288 déclarations d’incidents en 2015. Parmi ces incidents, 65 % se sont 
produits au Canada tandis que les autres ont eu lieu aux États-Unis (incidents graves que les 
titulaires sont tenus de déclarer en vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux 
produits antiparasitaires). La plupart des incidents impliquaient un animal domestique (78 %), 
venaient ensuite les êtres humains (13 %), l’environnement (3 %), les défectuosités de 
l’emballage (3 %) et les renseignements révélés par des études scientifiques (3 %). La majorité 
des incidents survenus au Canada n’étaient pas de nature grave et étaient associés à des produits 
à usage domestique qui peuvent être achetés par les consommateurs pour une utilisation sur leurs 
animaux de compagnie, suivis des produits à usage domestique utilisés à l’intérieur et à 
l’extérieur des maisons. Des produits à usage commercial, tels des pesticides agricoles ou des 
produits appliqués en milieu urbain par des spécialistes de la lutte antiparasitaire ont également 
été mis en cause dans certaines déclarations d’incident. 
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INCIDENTS CHEZ LES HUMAINS 

En 2015, l’ARLA a reçu 291 déclarations d’incident chez l’humain ayant touché 346 personnes. 
En règle générale, les personnes ont déclaré avoir été exposées par inhalation ou par contact 
cutané. L’exposition aux produits à usage domestique a habituellement eu lieu pendant 
l’application du produit ou par contact avec un site qui avait été traité au moyen du produit. 
L’exposition aux produits à usage commercial, quant à elle, résultait principalement de la dérive 
du produit vers les sites adjacents pendant l’application ou du contact avec un site traité. 

Après l’exposition, des symptômes tels que la toux, des maux de tête, des nausées, une éruption 
cutanée ou l’irritation des yeux ou des voies respiratoires étaient communs dans tous les groupes 
d’âge. Les symptômes les moins graves ont duré moins d’une journée. Chez la plupart des 
personnes, ils ont été observés dans les 24 heures suivant l’exposition. Dans environ deux cas 
sur trois, la durée de l’exposition au pesticide était inconnue, mais quand il en était autrement, 
elle était généralement inférieure à 15 minutes. 

La majorité des cas touchaient des adultes âgés de 19 à 64 ans. Chez ce groupe de personnes, la 
manipulation d’insecticides aux alentours de la maison était la forme d’exposition la plus 
fréquemment mentionnée. Dans le cas des incidents mettant en cause des produits à usage 
commercial, il s’agissait le plus souvent d’insecticides ou d’herbicides. Dans la plupart des cas 
impliquant des enfants (24 incidents), l’exposition s’est produite pendant qu’ils se trouvaient 
dans des sites où un produit avait été utilisé, à l’intérieur ou à l’extérieur de la maison. Dans 
presque tous ces cas, les enfants ont manifesté des effets mineurs comme une toux, une 
congestion nasale et des vomissements. Dans quelques cas, les enfants ont eu accès au contenant 
du produit, ce qui a entraîné une ingestion accidentelle ou un contact accidentel avec les yeux par 
aspersion; les symptômes signalés étaient mineurs, notamment une irritation des yeux et des 
vomissements. 

Un petit nombre d’incidents graves ont été déclarés à l’ARLA. Ils se sont presque tous produits 
aux États-Unis et sont résumés ci-dessous. 

EXAMEN DES INCIDENTS GRAVES CONCERNANT DES ÊTRES HUMAINS 

Un examen exhaustif de tous les incidents graves est effectué dans le cadre du Programme de 
déclaration des incidents relatifs aux produits antiparasitaires à la réception des déclarations afin 
de s’assurer qu’il n’existe pas d’effets graves imprévus résultant de l’utilisation de pesticides 
homologués. En 2015, l’ARLA a reçu 40 déclarations d’incidents graves. L’examen de ces 
incidents a permis d’établir que dans 26 cas, les effets déclarés ne sont pas considérés comme 
ayant un lien avec une l’exposition au pesticide. 

Dans les 14 cas restants, il y avait un certain lien entre les symptômes signalés et une possible 
exposition au pesticide. Dans les deux cas ayant connu une issue fatale, les individus ont ingéré 
accidentellement du paraquat conservé dans des contenants non identifiés; l’un des incidents est 
survenu au Canada. Le problème de l’ingestion accidentelle de paraquat a été abordé dans un 
examen spécial mené par l’ARLA de Santé Canada (Note de réévaluation REV2015-14, 

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/alt_formats/pdf/pubs/pest/_decisions/rev2015-14/rev2015-14-fra.pdf
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Décision d’examen spécial : Paraquat). D’autres détails sont fournis dans la section « Activités 
de suivi » ci-dessous. 

Dans les cas graves restants, trois personnes sont mortes aux États-Unis lors d’incidents distincts 
après être entrées dans des habitations fraîchement fumigées avec du fluorure de sulfuryle. Ce 
principe actif n’est pas homologué pour un usage résidentiel au Canada et aucune mesure 
réglementaire n’était nécessaire. Au Canada, une personne est morte après avoir ingéré 
intentionnellement un pesticide. Un cas de déversement, un cas de contact avec un collier pour 
animal domestique et un cas de dérive de pesticide qui ont été déclarés ont également eu des 
effets graves. Enfin, il y a eu cinq cas (dont un au Canada) dans lesquels les résidences ont été 
traitées avec divers insecticides, et les personnes ont été exposées pendant l’application des 
produits ou après être entrées dans les sites traités. L’un de ces incidents survenus aux États-Unis 
a provoqué des effets neurologiques graves chez un enfant à la suite de l’utilisation d’un 
insecticide agricole à l’intérieur de la maison, notamment sur des matelas. Dans tous ces cas, la 
fiabilité des renseignements n’a pas été considérée comme suffisante pour imposer des mesures 
réglementaires. 

TENDANCES EN MATIÈRE D’INCIDENTS CHEZ DES ÊTRES HUMAINS : BACILLUS 
THURINGIENSIS 

En 2015, une série de 45 incidents a été déclarée à la suite de la pulvérisation aérienne d’un 
insecticide (Bacillus thuringiensis) en Colombie-Britannique pour lutter contre la spongieuse. La 
plupart des incidents étaient de nature mineure. Les symptômes signalés le plus souvent étaient 
une toux et une congestion nasale. Bien que les données relatives aux incidents indiquent que le 
pesticide peut avoir un léger effet irritant, elles ne sont pas concluantes. Par exemple, il était 
souvent difficile de déterminer sans aucun doute si l’exposition avait eu lieu ou encore, son 
intensité. Toutefois, les déclarations ont fait prendre conscience des inquiétudes des résidents 
quant aux pulvérisations aériennes. Après ces incidents, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique s’est mis en devoir d’améliorer son plan de communication pour faire en 
sorte que l’information sur les futurs programmes de pulvérisation soit mieux communiquée aux 
résidents. Ce plan devrait contribuer à rassurer les habitants en ce qui concerne les avis et 
l’exposition involontaire. Aucune autre mesure n’est requise par l’ARLA pour le moment. 

INCIDENTS CHEZ LES ANIMAUX DOMESTIQUES 

L’ARLA a reçu 1 789 déclarations d’incidents touchant un animal domestique en 2015. Dans 
plus de la moitié des cas, les effets signalés étaient mineurs ou modérés. Presque tous les 
incidents faisant état de cas de mortalité sont survenus aux États-Unis. 

La plupart des incidents étaient liés à des produits appliqués localement sur le dos d’un chien ou 
d’un chat pour éliminer ou éloigner les puces et les tiques. Les incidents liés à un traitement 
localisé étaient souvent associés à des symptômes tels que du prurit, des comportements 
anormaux ou de la léthargie. 

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/alt_formats/pdf/pubs/pest/_decisions/rev2015-14/rev2015-14-fra.pdf
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D’autres types de produits antipuces ou antitiques, notamment les colliers et les shampoings, 
étaient aussi fréquemment pointés du doigt dans les déclarations d’incident chez les animaux. Par 
rapport à 2014, le nombre d’incidents déclarés associés à un collier antipuces ou antitiques a 
quintuplé en 2015. Cette nette augmentation est attribuable à la réception de déclarations dont les 
incidents sont survenus aux États-Unis et mettant en cause un collier antipuces contenant de la 
fluméthrine et de l’imidaclopride comme principes actifs. Aucun produit similaire n’est 
homologué au Canada pour les animaux de compagnie. Il n’y a pas eu d’augmentation du 
nombre d’incidents dans le cas des colliers antipuces homologués au Canada. 

En ce qui concerne les incidents restants, des animaux de ferme (chevaux, vaches, volaille) ont 
souvent ingéré des rodenticides, des herbicides et des insecticides. Dans tous les cas, les 
symptômes typiques comprenaient des effets gastro-intestinaux (par exemple, des vomissements 
ou de l’anorexie) et des symptômes plus généraux tels que la léthargie. 

Tendances en matière d’incidents chez les animaux domestiques : Produits antipuces et 
antitiques destinés à un traitement localisé. 

Historiquement, l’utilisation des produits antipuces et antiques a entraîné un nombre important 
d’incidents chez les animaux de compagnie, plus particulièrement les produits administrés en 
traitement localisé. Des modifications qui ont été apportées aux étiquettes en 2011 afin d’avertir 
les utilisateurs des conséquences de l’usage de produits pour les chiens contenant de la 
perméthrine sur des chats ont permis de diminuer de 46 % ce type de mauvaise utilisation. 

Malgré la diminution des mauvaises utilisations des produits contenant de la perméthrine, des 
incidents relatifs aux produits antipuces et antitiques sont encore fréquemment signalés et 
continuent de soulever des préoccupations. Environ 900 incidents survenus au Canada ont été 
déclarés en 2015. Les réactions néfastes observées incluent des effets mineurs comme des 
irritations cutanées et des effets plus graves tels que des épisodes d’épilepsie. Au total, 58 % des 
animaux ont subi des effets mineurs qui se sont dissipés rapidement, 35 % des animaux ont eu 
des effets qui exigent normalement des soins médicaux, 5 % des animaux ont éprouvé des effets 
mettant leur vie en danger et 2 % des animaux sont morts. 

Compte tenu du nombre d’incidents et de la nature des déclarations reçues, un examen 
approfondi a été de nouveau réalisé de 2014 à 2016. Selon les résultats de cet examen, l’Agence 
envisage un projet d’élaboration de mesures d’atténuation visant à réduire le nombre d’incidents 
impliquant des produits à traitement localisé. 

INCIDENTS AYANT EU DES EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT 

En 2015, presque tous les incidents environnementaux sont survenus à la suite de l’application 
d’un herbicide. Les dommages infligés à des plantes herbacées, avec des effets sur la pelouse ou 
l’herbe en particulier, étaient les plus communs. Certains incidents ont également touché des 
poissons, des oiseaux et des abeilles domestiques. 
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Dans le cas de deux incidents environnementaux cependant, les effets ont eu des conséquences 
plus lourdes. Dans le cas du premier incident, la dérive et le ruissellement d’un produit contenant 
du dicamba ont causé des dommages aux végétaux et entraîné la perte d’environ 20 hectares 
(50 acres) de culture de soja dans le voisinage. Le non-respect des instructions figurant sur 
l’étiquette du produit (la taille de la buse n’était pas adéquate et l’application a été effectuée dans 
les heures qui précédaient une pluie annoncée) a contribué à ces effets nocifs. Le signalement de 
l’incident a été envoyé à la Direction de la conformité, des services de laboratoire et des 
opérations régionales de l’ARLA. Dans le cas du second incident, le déversement accidentel de 
50 litres de glyphosate (dilué dans 2 100 litres d’eau) à partir d’un pulvérisateur agricole a causé 
la mort d’une centaine de poissons (brochets, poissons-chats, chevesnes et ménés) dans un 
ruisseau. Dans ce cas, le titulaire du produit déversé a aidé le ministère provincial à réaliser un 
nettoyage adéquat. 

Le nombre d’incidents signalés à l’ARLA mettant en cause des abeilles a diminué en 2015 par 
rapport aux déclarations des années 2012 à 2014. L’enquête sur ces incidents de mortalité 
d’abeilles est en cours. Aux fins de cette enquête, l’ARLA a collaboré avec le Bureau des régions 
et des programmes de Santé Canada et les provinces. Des détails sur les progrès de l’enquête 
sont fournis dans la section « Activités de suivi » ci-dessous. 

DÉCLARATIONS D’INCIDENTS ATTRIBUABLES À DES DÉFECTUOSITÉS DE 
L’EMBALLAGE 

Cumulés, les incidents attribuables à des défectuosités de l’emballage et les incidents révélés par 
des études scientifiques représentent un petit pourcentage de l’ensemble des déclarations 
d’incident reçues en 2015 (3 % chacun). 

Les incidents attribuables à des défectuosités de l’emballage sont principalement survenus durant 
l’entreposage ou l’utilisation d’un produit. Les contenants sous pression étaient le type 
d’emballage qui a posé problème le plus souvent. Dans cinq cas, les défectuosités ont entraîné 
une exposition humaine au pesticide et des effets cutanés ou oculaires mineurs. L’évaluation des 
incidents attribuables à des défectuosités de l’emballage n’a pas révélé de problèmes importants. 
Ces incidents se sont produits avec plusieurs produits et aucun d’entre eux n’a été considéré 
comme un produit qui exigerait des mesures d’atténuation de la part du titulaire ou de l’ARLA. 

DÉCLARATIONS D’INCIDENTS RÉVÉLÉS PAR DES ÉTUDES SCIENTIFIQUES 

L’ARLA reçoit des déclarations d’incidents révélés par des études scientifiques lorsque de 
nouvelles études financées par le titulaire indiquent qu’un risque accru ou un nouveau danger 
pourraient être présents, par rapport à l’état des connaissances au moment de l’homologation. 
Comme dans le cas des autres incidents, les incidents révélés par une étude scientifique sont triés 
lorsqu’ils parviennent à l’ARLA, puis examinés. En outre, les études pertinentes sont intégrées à 
la réévaluation des pesticides plus anciens ou à l’examen d’une nouvelle utilisation relative à un 
pesticide déjà homologué. 
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MESURES PRISES PAR L’ARLA 

Quand l’ARLA évalue de nouveaux principes actifs ou réévalue des pesticides plus anciens, une 
analyse complète de tous les incidents liés au pesticide à l’étude est intégrée dans l’évaluation 
des risques. En procédant ainsi, l’ARLA peut déterminer s’il faut améliorer les énoncés sur les 
étiquettes ou ajouter des mesures d’atténuation des risques afin d’éviter davantage l’exposition 
aux pesticides et de prévenir les effets nocifs de ces produits. 

Bêta-cyfluthrine et Cyfuthrine 
Un examen de tous les incidents liés à la cyfluthrine ou à la bêta-cyfluthrine a été mené à l’appui 
de l’homologation de deux produits à usage commercial contenant de la bêta-cyfluthrine et de la 
réévaluation de la cyfluthrine. L’analyse des données tirées des bases de données de l’ARLA et 
des bases de données des États-Unis a mis en lumière un potentiel d’effets respiratoires chez les 
personnes qui retournent dans des habitations ou des lieux de travail jusqu’à 24 heures après 
l’application de ces produits. Étant donné la possibilité inquiétante que des incidents similaires 
surviennent au Canada avec les nouveaux produits proposés qui contiennent de la 
bêta-cyfluthrine, ainsi qu’avec des produits homologués qui contiennent de la cyfluthrine, les 
mesures d’atténuation suivantes ont été incluses dans les projets de décision d’homologation aux 
fins de consultation : prolongation du délai de sécurité après traitement, énumération des effets 
nocifs potentiels sur l’étiquette des produits (comme dans le cas d’autres produits contenant des 
pyréthroïdes) et exigence de laisser un feuillet d’information aux clients ou aux points d’entrée 
de toute résidence ou structure traitée, de manière à ce que les occupants soient au courant du 
délai de sécurité après traitement, de la nécessité d’aérer et des mesures à prendre s’ils ressentent 
des effets nocifs (étant donné que les spécialistes de l’application de produits à usage commercial 
n’interagissent pas toujours avec les occupants). Les mêmes mesures ont été proposées pour le 
produit Tempo 20WP dans le cadre de la réévaluation de la cyfluthrine. 

Des détails sur cette mesure d’atténuation figurent dans deux documents de consultation 
publique affichés sur le site Web de Santé Canada : Projet de décision d’homologation 
PRD2016-21, Bêta-cyflutrine et Projet de décision de réévaluation PRVD 2016-17, Cyfluthrine. 
Ces deux documents font l’objet d’une consultation publique et les commentaires reçus seront 
examinés avant qu’une décision définitive ne soit prise. 

Bore 
Un examen de tous les incidents liés au bore a été mené dans le cadre d’une réévaluation. Des 
animaux domestiques ont subi des effets nocifs après avoir ingéré des produits contenant du bore 
qui avaient été placés à l’intérieur d’une résidence ou à proximité de celle-ci. Des symptômes 
mineurs, tels que des vomissements, ont été fréquemment signalés. À la suite de l’examen, des 
énoncés indiquant les endroits où les produits contenant du bore peuvent être appliqués dans une 
résidence ou autour de celle-ci ont été ajoutés à l’étiquette des produits. D’autres détails sur cette 
mesure d’atténuation peuvent être trouvés sur le site Web de Santé Canada (Décision de 
réévaluation RVD2016-01, Acide borique et ses sels [bore]). 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/projets-decision-homologation/2016/beta-cyfluthrine.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/projets-decision-homologation/2016/beta-cyfluthrine.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/decisions-reevaluation/2016/cyfluthrine.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/decisions-mises-jour/decision-reevaluation/2016/acide-borique-sels-bore-rvd2016-01.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/decisions-mises-jour/decision-reevaluation/2016/acide-borique-sels-bore-rvd2016-01.html
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Fludioxonil 
Un examen des incidents chez des humains a été effectué afin d’appuyer la réévaluation du 
fludioxonil. La plupart des incidents concernaient des personnes qui avaient manipulé des 
semences traitées avec un produit contenant du fludioxonil, ce qui a provoqué dans bien des cas 
des effets tels que démangeaisons et éruptions cutanées. Des incidents impliquant aussi des 
enfants se sont produits à la suite d’un contact avec des semences traitées ou leurs poussières. Il a 
été recommandé dans le document du Projet de décision de réévaluation que l’étiquette du 
produit soit modifiée pour tenir compte d’une exigence selon laquelle les étiquettes de tous les 
sacs de semences traitées à l’aide du fludioxonil, destinés à être vendus et utilisés au Canada, 
doivent porter l’énoncé « Garder hors de la portée des enfants et des animaux ». (Projet de 
décision de réévaluation PRVD2016-03, Fludioxonil – Avis de consultation de Santé Canada). 

Abamectine 
Des renseignements tirés des déclarations d’incidents ont été intégrés dans l’évaluation d’une 
demande proposant une nouvelle taille de produit pour des appâts à fourmis contenant de 
l’abamectine. Dans les incidents examinés, des animaux domestiques avaient ingéré un produit 
contenant de l’abamectine, ou étaient soupçonnés de l’avoir fait. La plupart des produits étaient à 
usage domestique et avaient été placés à l’intérieur ou à l’extérieur de la résidence. Par 
conséquent, une mention a été ajoutée aux nouvelles étiquettes des produits pour avertir les 
utilisateurs de conserver le produit hors de la portée des animaux de compagnie. 

Activités de suivi 

Dans certains cas, le personnel responsable de la conformité et de l’application de la loi effectue 
un suivi des problèmes relevés par le Programme de déclaration des incidents relatifs aux 
produits antiparasitaires, par exemple, lorsque des éléments indiquent qu’une infraction a été 
commise ou qu’une surveillance ciblée est requise. En 2016, ce groupe a mené des inspections 
auprès des vendeurs afin de s’assurer que les titulaires s’étaient bien conformés aux mesures 
d’atténuation proposées lors de la saison de culture de 2016 dans le cas de deux principes actifs : 
le paraquat et le diquat. De plus, l’entreprise NOD Apiary Products Ltd a reçu des 
procès-verbaux et une sanction pécuniaire pour avoir omis de fournir de l’information sur des 
incidents ayant touché des abeilles. Enfin, la Direction générale des opérations réglementaires et 
des régions, de concert avec des autorités provinciales, a continué d’assurer le suivi des incidents 
de mortalité d’abeilles et d’enquêter sur ceux-ci. 

PARAQUAT 

L’examen des incidents associés à l’ingestion accidentelle de paraquat faisait partie intégrante de 
l’examen spécial dont les conclusions ont entraîné des modifications importantes à 
l’homologation de ce produit. Les mesures d’atténuation devaient être mises en place au plus 
tard le 1er avril 2016. Elles comprenaient des avertissements additionnels sur les dangers associés 
à l’exposition aiguë par voie orale, cutanée et oculaire, des renseignements toxicologiques 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/decisions-reevaluation/2016/fludioxonil/document.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/consultations/decisions-reevaluation/2016/fludioxonil/document.html
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concernant la gravité des effets sur la santé ainsi que des conseils révisés sur les premiers soins et 
le traitement. En outre, le titulaire devait créer un programme de saine gestion ou de 
sensibilisation destiné aux spécialistes de l’application et aux vendeurs, qui incluait une 
formation sur les changements apportés au produit et des fiches d’information à remettre aux 
utilisateurs. Enfin, le produit Gramoxone a été reclassé dans la catégorie des produits à usage 
restreint. Pour des détails sur la décision de l’ARLA de Santé Canada concernant l’examen 
spécial, veuillez consulter la Note de réévaluation REV2015-14, Décision d’examen spécial : 
Paraquat [Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada].  

Pour se conformer aux mesures d’atténuation supplémentaires requises au plus tard en 
avril 2016, le titulaire s’est assuré que les énoncés révisés qui doivent figurer sur les étiquettes 
apparaissaient sur la nouvelle production en stock. Pour la marchandise déjà dans la chaîne 
d’approvisionnement, le titulaire a contacté les distributeurs et les vendeurs partout au Canada 
afin de déterminer l’emplacement et le volume de l’inventaire. Vu les dangers importants que 
pose le paraquat, le titulaire a rappelé le stock existant et l’a fait transporter dans des lieux 
centralisés pour y apposer des autocollants et les nouvelles étiquettes et pour placer des fiches 
d’information dans les boîtes et les sacs. Clients, détaillants et directeurs de comptes ont été 
tenus au courant des changements. Le Conseil canadien de l’horticulture a également été avisé 
afin qu’il puisse communiquer les changements à ses membres. De plus, les nouveaux 
avertissements sur les dangers, les renseignements toxicologiques et les conseils sur les 
traitements à donner concernant le paraquat ont été ajoutés au site Web de l’entreprise et à la 
ligne de contact d’urgence en cas d’intoxication au paraquat. Santé Canada a inspecté 
37 vendeurs à l’échelle nationale à des fins de vérification de la conformité. 

Dans l’ensemble, les travaux réalisés par le titulaire pour faire connaître les changements 
apportés aux étiquettes ont été majeurs. En ce qui concerne la marchandise dans la chaîne 
d’approvisionnement, Santé Canada a relevé dix problèmes dans les points de vente inspectés. Il 
s’agissait notamment de vendeurs en possession de vieux produits en stock sans autocollant ni 
nouvelle étiquette, de vendeurs non informés des motifs de modification des étiquettes, de 
l’absence de document d’information à la disposition des vendeurs aux fins de distribution. Dans 
ces cas, l’ARLA a collaboré avec le titulaire pour remédier à ce problème. 

Les inspections ont mis en lumière certaines difficultés qui surgissent quand la mise en œuvre de 
mesures d’atténuation est requise à brève échéance. Les leçons tirées ont été analysées avec le 
titulaire; l’un des plus grands défis était de s’assurer que tous les produits présents dans la chaîne 
d’approvisionnement portaient l’étiquette la plus à jour. Le titulaire a rencontré l’ARLA pour 
discuter des défis, des leçons retenues et des améliorations applicables à de futurs scénarios. 

DIQUAT 

À l’issue de l’examen des incidents liés au diquat, les étiquettes de tous les produits devaient être 
modifiées avant le 1er avril 2016 afin d’en accroître la clarté relativement aux effets potentiels 
graves des contacts oculaires ou cutanés et de l’apparition tardive possible des symptômes, et 
afin d’ajouter un énoncé indiquant que l’oxygène d’appoint est contre-indiqué à moins que le 
patient ne souffre d’hypoxémie grave. Considérant le volume de diquat sur le marché et les 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/decisions-mises-jour/note-reevaluation/2015/rev2015-14-decision-concernant-examen-special-paraquat.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/decisions-mises-jour/note-reevaluation/2015/rev2015-14-decision-concernant-examen-special-paraquat.html
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dangers (moins graves que ceux associés au paraquat), les titulaires ont communiqué les 
changements requis à tous les détaillants et les vendeurs connus de diquat. Des brochures et des 
autocollants de saine gestion ont été envoyés par messagerie à tous les partenaires de distribution 
et de vente au détail du Canada, avec des instructions et la nouvelle étiquette en format 
électronique. La gestion du grand volume de diquat sur le marché a pris du temps. Santé Canada 
a inspecté 58 vendeurs à différents endroits dans le pays et, dans à peu près la moitié de ces 
inspections, au moins un problème a été relevé. Les problèmes comprenaient la présence de 
produits avec d’anciennes étiquettes sur place, la méconnaissance des changements apportés aux 
étiquettes de la part des vendeurs et l’indisponibilité de documents d’information à distribuer. 
Comme pour le paraquat, l’ARLA a travaillé avec les titulaires pour résoudre ces problèmes. Là 
encore, les inspections ont mis en évidence les défis à surmonter quand les mesures d’atténuation 
doivent être mises en œuvre à l’intérieur d’un court délai. Les titulaires ont rencontré l’ARLA 
pour discuter de ces défis, des leçons retenues et des améliorations à apporter. Pour de plus 
amples renseignements sur l’examen des incidents liés au diquat, veuillez consulter le Rapport 
annuel sur les déclarations d’incidents liés aux pesticides en 2014. 

INCIDENTS IMPLIQUANT DES ABEILLES DOMESTIQUES 

Ces dernières années, il y a eu un nombre considérable de déclarations de mortalité d’abeilles, et 
les difficultés à conserver des colonies d’abeilles saines au Canada et à l’étranger étaient 
notables. En collaboration avec la Direction générale des opérations réglementaires et des 
régions de Santé Canada et les provinces, l’ARLA de Santé Canada a mené des inspections 
approfondies relativement aux incidents de mortalité d’abeilles déclarés en 2012, 2013 et 2014. 
L’analyse des données en 2012 et 2013 laissait entendre que l’exposition aux néonicotinoïdes 
présents dans la poussière libérée durant le semis de maïs et de soja traités avec un semoir 
pneumatique avait contribué à la mortalité observée. Avant le début de la période de semis 
de 2014, l’ARLA, de concert avec de nombreux intervenants, a œuvré pour faire en sorte que les 
mesures d’atténuation des risques soient communiquées aux agriculteurs partout au Canada et 
que ces derniers aient facilement accès à un lubrifiant réducteur de poussière. Cette campagne de 
sensibilisation a été couronnée de succès. Le nombre et la gravité des incidents déclarés en 2014 
pendant les semis étaient plus faibles, avec une réduction de 70 % des incidents pendant les 
semis cette année-là (2014) par rapport à la précédente (2013). 

L’ARLA et la Direction générale des opérations réglementaires et des régions de Santé Canada 
ont continué de surveiller les incidents de mortalité des abeilles, et d’enquêter sur ces incidents, 
avec le soutien du ministère provincial compétent. En 2015, grâce aux mesures d’atténuation 
toujours en place et aux conditions météorologiques plus normales au cours des semis, le nombre 
d’incidents déclarés pendant la période des semis a diminué encore davantage : il était environ 
80 % inférieur à ce qu’il était en 2013 (Mise à jour sur les déclarations d'incidents impliquant 
des abeilles de 2012 à 2016). 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/mise-jour-declarations-incidents-impliquant-abeilles-2012-2016-1.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/mise-jour-declarations-incidents-impliquant-abeilles-2012-2016-1.html
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Conclusions 

La plupart des déclarations canadiennes d’incidents liés aux pesticides reçues en 2015 étaient 
mineures. La majeure partie des incidents concernaient des produits pouvant être utilisés par le 
grand public, bien que certains incidents graves impliquaient des produits à usage commercial ou 
à usage restreint seulement (c’est-à-dire ne devant pas être utilisés par le grand public). Comme 
pour les années précédentes, la majorité des incidents se sont produits durant l’application d’un 
pesticide sur un animal, ou à l’intérieur ou à l’extérieur d’habitations. 

Les déclarations d’incidents liés aux pesticides sont utilisées pour cerner les risques imprévus 
pour les êtres humains et les animaux domestiques ou pour l’environnement. Ces risquent sont 
parfois mis en lumière par une déclaration d’incident isolé, mais souvent au cours de l’évaluation 
d’une série d’incidents. Certains risques peuvent requérir la mise en place de mesures 
d’atténuation importantes, tandis que d’autres nécessitent uniquement des modifications 
mineures à l’homologation d’un produit. En 2015, l’ARLA a pris plusieurs mesures pour faire 
suite aux évaluations des données sur les incidents liés aux pesticides. En particulier, l’ARLA a 
travaillé avec les titulaires du paraquat et du diquat pour les aider à concevoir rapidement un 
programme de sensibilisation et de saine gestion des pesticides, ainsi que pour développer une 
stratégie de sensibilisation destinée aux occupants des bâtiments où la bêta-cyfluthrine ou la 
cyfluthrine sont pulvérisées, afin qu’ils puissent prendre des mesures pour réduire autant que 
possible leur exposition et éviter les effets nocifs. 

La déclaration d’incidents est un élément essentiel des activités de surveillance après la mise en 
marché. En vertu du Règlement sur les déclarations d’incident relatif aux produits 
antiparasitaires, l’ARLA continuera à recueillir et à analyser les données des déclarations 
d’incidents afin de déterminer et de caractériser les risques potentiels associés à l’utilisation de 
pesticides pour les êtres humains, les animaux domestiques et l’environnement. 

Comment déclarer des incidents liés aux pesticides 

Il y a deux façons de déclarer des incidents liés aux pesticides : 

1. Communiquez avec le fabricant du pesticide à l’aide de l’information qui se trouve sur 
l’étiquette du produit. La loi exige qu’ils déclarent à Santé Canada tous les incidents liés 
à leurs produits. 
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2. Rendez-vous à l’adresse hhttps://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-
produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-
environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html, puis remplissez l’un des 
formulaires de la section intitulée « Comment puis-je déclarer un incident lié à un 
pesticide? » Si vous avez des questions au sujet des formulaires ou si vous avez besoin 
d’aide pour les remplir, appelez Santé Canada au 1-800-267-6315 (au Canada) ou 
au 1-613-736-3799 (de l’extérieur du Canada), ou envoyez un courriel à 
PMRA-incident-ARLA@hc-sc.gc.ca. 

Vous trouverez davantage de renseignements à l’adresse suivante : 
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-
antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-
pesticide.html. 

hhttps://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
hhttps://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
hhttps://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/public/proteger-votre-sante-environnement/declarer-incident-lie-exposition-pesticide.html
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Annexe I Comment les déclarations d’incident 
sont-elles évaluées? 

L’évaluation des incidents relatifs aux pesticides est prioritaire, et l’accent est mis sur les 
déclarations révélant des effets graves ou des signes indiquant un risque potentiel. Il y a un signe 
de risque lorsque des incidents de même nature se produisent de manière répétée, comme un 
nombre élevé d’incidents concernant le même produit. 

La portée des évaluations varie grandement, selon la quantité d’information disponible et la 
complexité du problème. L’information fournie dans les déclarations d’incident est non 
corroborée et souvent incomplète. Bon nombre des effets déclarés peuvent être attribuables à des 
facteurs qui ne sont pas liés aux pesticides. De plus, la déclaration d’un effet particulier ne 
signifie pas nécessairement qu’il a été causé par le pesticide. Les limites des données doivent être 
prises en compte lorsque des incidents sont publiés et évalués.  

L’évaluation des incidents a pour objectif d’identifier les risques potentiels pour la santé ou 
l’environnement. La première étape de l’évaluation consiste à établir si le pesticide a bel et bien 
causé les effets déclarés. C’est ce que l’on appelle le degré de causalité (consulter les définitions 
à l’annexe II), et ce dernier est évalué en fonction de renseignements comme la plausibilité 
biologique ou le degré d’exposition. Plusieurs questions se posent au moment de déterminer ce 
degré de causalité. Jusqu’à quel point est-il probable qu’une exposition à ce pesticide se soit 
réellement produite? Les symptômes correspondent-ils aux données toxicologiques et aux 
données relatives à l’empoisonnement dont on dispose? Y a-t-il eu plusieurs incidents causant le 
même effet ou un effet similaire? On vérifie également s’il existe une preuve physique de 
l’exposition (comme un test sanguin), et si la manifestation de l’effet est conforme à l’exposition 
décrite. Par conséquent, le degré de causalité dépend de la quantité de renseignements 
justificatifs accessibles. De manière générale, plus il y a de renseignements sur l’incident, plus le 
degré de causalité est définitif.  

La méthode du poids de la preuve est utilisée pour évaluer les données sur les incidents relatifs 
aux pesticides. Autrement dit, plusieurs sources d’information, comme les études scientifiques et 
les données disponibles sur l’empoisonnement, sont prises en compte et intégrées dans 
l’évaluation de l’information sur les incidents relatifs aux pesticides. Par conséquent, 
l’évaluation des risques repose sur un grand nombre de données et tient également compte des 
points de vue des experts internes.  
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Si un risque lié à l’utilisation d’un pesticide est relevé, l’étape suivante consistera à déterminer 
s’il est nécessaire d’instaurer des mesures d’atténuation des risques. Il faudra établir si l’incident 
était lié à l’utilisation du produit (par opposition à un déversement par exemple), si l’incident est 
susceptible de se reproduire et si le risque peut être atténué. Le cas échéant, des mesures 
d’atténuation des risques sont élaborées et mises en œuvre; elles peuvent se traduire par la 
modification de l’étiquette d’un pesticide ou la sensibilisation à un problème particulier. 

La surveillance des incidents en vue de déceler les effets imprévus ou de modifier le profil de 
risque d’un pesticide est un processus continu à l’ARLA, et elle peut comprendre la réévaluation 
des conclusions précédentes. Lorsque des stratégies d’atténuation ont été adoptées, l’ARLA 
surveille les données des déclarations d’incident afin de déterminer si les mesures ont été 
efficaces pour gérer le risque relevé. 
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Annexe II  Définitions des degrés de causalité 

Renseignements insuffisants : Les renseignements sur l’exposition ou sur l’effet déclarés sont 
insuffisants ou contradictoires de sorte qu’on ne peut déterminer si l’effet est lié à l’exposition au 
pesticide. 

Sans rapport : Des éléments concluants démontrent que les effets ont été causés par d’autres 
facteurs que le pesticide, ou l’effet s’est produit avant l’exposition au pesticide. 

Improbable : La probabilité que l’exposition au pesticide ait eu lieu est faible, ou bien l’effet 
indiqué n’est généralement pas associé à ce pesticide. Toutefois, on ne peut pas écarter la 
possibilité que l’exposition à ce pesticide ait provoqué cet effet. 

Critères : faible probabilité d’exposition  

  OU 

une certaine probabilité d’exposition ET un faible degré de plausibilité 

Possible : L’information peut être ambiguë, mais il y a une corrélation entre le pesticide et 
l’effet. Il est possible que le pesticide ait causé cet effet, mais il existe d’autres explications qui 
sont au moins plausibles.  

Critères : une certaine probabilité d’exposition ET un certain degré de plausibilité 

Probable ou davantage* : Les circonstances de l’incident et les propriétés du pesticide ou 
l’historique des incidents précédents permettent d’affirmer que le pesticide en est la cause. 

Critères : une certaine probabilité d’exposition ET un haut degré de plausibilité 
*REMARQUE : Il n’est pas nécessaire de caractériser le degré de causalité au-delà de la 
valeur « probable » à des fins de caractérisation des risques. Autre classification optionnelle :  

Hautement probable : L’incident respecte les critères quant au degré de causalité « probable » 
et les éléments de confirmation tels que l’analyse des résidus ou un examen médical indiquent 
que l’exposition au pesticide s’est bel et bien produite. 

Critères : exposition confirmée ET haut degré de plausibilité 
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